
Ausgewählte Beiträge zur
Schweizer Politik

Suchabfrage 25.04.2024

Thema Keine Einschränkung
Schlagworte Integration, Religions- und gesellschaftspolitische Fragen
Akteure Hösli, Werner (svp/udc, GL) SR/CE
Prozesstypen Keine Einschränkung
Datum 01.01.1989 - 01.01.2019

01.01.89 - 01.01.19ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Impressum

Herausgeber

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Beiträge von

Guignard, Sophie

Bevorzugte Zitierweise

Guignard, Sophie 2024. Ausgewählte Beiträge zur Schweizer Politik: Integration,
Religions- und gesellschaftspolitische Fragen, 2018. Bern: Année Politique Suisse,
Institut für Politikwissenschaft, Universität Bern. www.anneepolitique.swiss, abgerufen
am 25.04.2024.

01.01.89 - 01.01.19ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK

http://www.anneepolitique.swiss


Inhaltsverzeichnis

1Allgemeine Chronik
1Sozialpolitik
1Soziale Gruppen

1Asylpolitik

01.01.89 - 01.01.19 IANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Abkürzungsverzeichnis

SPK-SR Staatspolitische Kommission des Ständerats

CIP-CE Commission des institutions politiques du Conseil des États

01.01.89 - 01.01.19 IIANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Dans le cadre du débat sur la modification du statut d'admission provisoire, la
Commission des institutions politiques du CE (CIP-CE) propose une alternative à la
motion, à savoir des adaptations ponctuelles du statut des étrangers admis à titre
provisoire. Cette proposition prend en compte le postulat 17.3271, qui visait à améliorer
l'intégration professionnelle des personnes admises à titre provisoire, mais ne va pas
aussi loin que la motion originale (17.3270) qui allait dans la direction d'une
modification plus ample du statut. Ces modifications ponctuelles visent avant tout à
éliminer les obstacles les plus importants à l'intégration dans le marché du travail, en
examinant notamment le changement du terme "admission provisoire" ainsi qu'une
facilitation des démarches pour les changements de canton à des fins d'activité
lucrative. En ce qui concerne la modification du nom, la commission n'a pas fait de
proposition, préférant s'en remettre à l'expertise du Conseil fédéral. Elle justifie la
suppression des obstacles administratifs à un changement de canton comme contre-
productif dans un contexte de mobilité professionnelle toujours plus important. Le
débat à la chambre haute a surtout tourné autour de la question de savoir si les
personnes admises à titre provisoire avaient finalement besoin d'être intégrées sur le
marché du travail, compte tenu de la précarité de leur statut. Selon le sénateur Hösli
(udc, GL), les gens au bénéfice du permis F peuvent être renvoyés à tout moment, dès
que la situation dans leur pays d'origine se stabilise au point de justifier un retour. Le
sénateur Cramer (pes, GE) a rétorqué que dans la pratique, les requérantes et
requérants admis provisoirement en Suisse y restent longtemps. Il plaide alors
l'importance d'une intégration sur le marché du travail, pour éviter que ces personnes
dépendent de l'aide sociale. Au final, seules 5 voix se sont opposées à la motion, contre
36 voix pour et 1 abstention. 1

MOTION
DATUM: 14.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CE, 2018, p. 210 ss.
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